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[ JAPANESE TEXT – TEXTE JAPONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
_________ 

1  Translation supplied by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Le Ministre japonais des Affaires étrangères à l’Ambassadeur des États-Unis 

d’Amérique  

Tokyo, le 31 octobre 1995 

Votre Excellence, 
J'ai l'honneur de me référer à l'Accord entre le Japon  et les États-Unis d'Amérique 

relatif à l'aide pour la défense mutuelle, signé le 8 mars 1954 (ci-après dénommé 
« l’Accord MDA ») qui prévoit notamment que chaque gouvernement fournira à l'autre 
l'équipement, le matériel, les services ou toute autre assistance que le gouvernement pres-
tataire pourra autoriser, conformément aux clauses et conditions dont les Parties seront 
convenues. 

Les représentants du Gouvernement japonais et du Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique ont récemment eu des entretiens relatifs à un programme de recherche coo-
pérative sur la technologie de véhicule de combat à propulsion utilisant des matériaux cé-
ramiques (dénommé ci-après le « Programme »). Le Gouvernement japonais croit pou-
voir conclure ce qui suit des entretiens susmentionnés : 

1. Conformément aux modalités d'application qui devront être définies en vertu du 
paragraphe 4, le Gouvernement japonais et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
assumeront conjointement les coûts nécessaires à l'exécution du Programme. 

2. Le Programme sera entrepris avec la participation des industries du Japon et des 
industries des États-Unis d'Amérique. 

3. Le présent Accord sera appliqué conformément à l’Accord MDA et aux modalités 
y définies, en ce compris l'Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et 
le Gouvernement japonais en vue de faciliter l'échange mutuel de brevets et de rensei-
gnements techniques pour les besoins de la défense, signé à Tokyo le 22 mars 1956. 

4. Les modalités détaillées relatives à la mise en œuvre du présent Accord seront 
conclues entre des représentants des autorités compétentes des deux Gouvernements. 
L'autorité compétente du Gouvernement japonais sera l’Agence de défense; l'autorité 
compétente du Gouvernement des États-Unis d'Amérique sera le Département de la dé-
fense. 

5. Les obligations financières et les dépenses encourues par le Gouvernement japo-
nais et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique en vertu du présent Accord et de 
tous les arrangements qui seront conclus aux termes dudit Accord seront sujettes à auto-
risation budgétaire conformément aux dispositions constitutionnelles et législatives des 
pays respectifs. 

Si l'Accord ci-dessus rencontre l'agrément du Gouvernement des États-Unis d'Amé-
rique, j'ai l'honneur de proposer que la présente note ainsi que la réponse affirmative de 
Votre Excellence soient considérées comme constituant entre nos deux Gouvernements 
un accord qui entrera en vigueur à la date de la réponse affirmative de Votre Excellence 
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et qui le restera jusqu’à six mois après la date de réception de la notification de dénoncia-
tion adressée par l'un ou l'autre Gouvernement. 

Je profite de cette occasion pour renouveler à Votre Excellence l'assurance de ma 
plus haute considération. 

YOHEI KONO 
Ministre des affaires étrangères du Japon 

Son Excellence 
M. Walter F. Mondale 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

des États-Unis d'Amérique 
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II 
L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Ministre japonais des affaires étrangères 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMERIQUE 

N° 771 

Votre Excellence, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note datée de ce jour, dont la teneur est la 

suivante : 

[Voir note I] 

J'ai l'honneur de confirmer au nom du Gouvernement des États-Unis d'Amérique que 
l'Accord ci-dessus rencontre l'agrément du Gouvernement des États-Unis d'Amérique et 
j'accepte que votre note ainsi que la présente réponse soient considérées comme consti-
tuant entre nos deux Gouvernements un accord qui prendra effet à la date de la présente 
réponse et qui restera en vigueur jusqu'à six mois après la date de réception de la notifi-
cation de dénonciation adressée par l'un ou l'autre Gouvernement. 

Je profite de cette occasion pour renouveler à Votre Excellence l'assurance de ma 
plus haute considération. 

WALTER F. MONDALE 
Ambassade des États-Unis d'Amérique 

Tokyo, le 31 octobre 1995 

Son Excellence 
Yohei Kono 
Ministre des affaires étrangères 
Tokyo 
 




